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Point 13 g) de l’ordre du jour 
Questions relatives à l’économie et à l’environnement :  
administration publique et développement 

 
 
 

  Projet de décision présenté par le Vice-Président du Conseil,  
M. Martin Sajdik (Autriche), à l’issue de consultations 
 
 

  Lieu, dates et ordre du jour provisoire de la treizième  
session du Comité d’experts de l’administration publique 
 
 

 Le Conseil économique et social 

 a) Décide que la treizième session du Comité d’experts de l’administration 
publique se tiendra au Siège de l’Organisation des Nations Unies du 7 au 11 avril 
2014; 

 b) Approuve l’ordre du jour provisoire de la treizième session du Comité 
d’experts de l’administration publique, qui s’établit comme suit : 

 1. Élection des membres du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 3. Transformer l’administration publique en faveur du développement 
durable : 

  a) Renforcer les capacités nationales et locales en matière de gestion 
du développement durable; 

  b) Promouvoir l’initiative, l’innovation et la gestion des risques en 
faveur du développement durable; 

  c) Encourager le professionnalisme et l’éthique au sein du service 
public. 

 4. Examen du Programme d’administration et de finances publiques de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 5. Ordre du jour de la quatorzième session du Comité d’experts. 

 


